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1. RISQUE INONDATION 

1.1 CONTEXTE 

NB : Le risque inondation relatif à la présence du Réart en limite Nord-Est du territoire communal se traduit par la 

servitude PM1. Cette servitude (PM1) est attachée à la protection des personnes et des biens contre les risques 

naturels prévisibles. Le décret N° 95-1089 du 5 octobre 1995 instaure le Plan de prévention des risques naturels 

prévisibles établis en application (Décret 2005-3 du 4 janvier 2005, art. 8) de l'article M 562-1 du Code de 

l'Environnement. 

 

Photographie 1 : Le Réart à Théza 

La commune de Théza dispose d'un plan de prévention des risques naturel prévisibles approuvé par 

arrêté préfectoral en date du 17 avril 2000 puis modifié le 3 juillet 2014. L'atlas des zones inondables du 

bassin de Réart a été réalisé selon la méthode hydro géomorphologique en 2008 (Ginger). De ce 

document il ressort une zone d'aléa complémentaire inondable, non répertoriée dans le PPR, 

constructible sous réserve d'une mise hors d'eau à TN+0,50m, pas de remblai et clôtures transparentes. 

Sur Th®za lô®tude des risques dôinondation et lôexamen des crues historiques a permis de d®finir 3 

zones : 

- Zone risque fort : Qui correspond à une bande de sécurité de 100 m comptés à partir du sommet 

de la berge. La hauteur dôeau sur cette zone est ®lev®e ou atteint des vitesses importantes. Cette 

bande de sécurité a pour but de prévenir tout risque en cas de rupture de digue 

- Zone risque moyen : qui repr®sente un champ dôinondation moyen et dôexpansion pour les crues 

exceptionnelles. Les hauteurs dôeau peuvent varier de 0.50m ¨ 1mètre. 

- Zone de risque faible : cette zone porte sur le reste du territoire communal. Les hauteurs dôeau 

peuvent varier de 0 à 0.5m avec des vitesses faibles. Se trouve notamment sur ce territoire la zone 

urbanis®e ainsi que les Quatre Ayminades, lôOratori, et les Quinze Olius. 
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1.2 ARRETE PREFECTORAL APPROUVANT LA MODIFICATION DU PPRI 
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1.3 CARTOGRAPHIES 

 
Source : Porter A Connaissance (DDTM) 

Carte 1 : Etude hydrogéomorphologique 
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Carte 2 : Plan de Prévention des Risques Naturel Prévisibles 

(NB : CARTE A VALEUR INDICATIVE) 
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Carte 3 : Plan officiel du Plan de Pr®vention des Risques dôInondations (1/2000
ème

) 
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Carte 4 : Plan officiel du Plan de Pr®vention des Risques dôInondations (1/5000
ème

) 
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1.4 PLAN DE GESTION DES  RISQUES DôINONDATION (PGRI) 

La loi valant engagement national pour l'environnement et son décret d'application de 2011 ont transposé 

la directive européenne relative à l'évaluation et à la gestion des  risques d'inondation. Cette directive met 

en place un cadre séquentiel et cyclique (évaluation et actualisation du programme tous les 5 ans).  

L'évaluation préliminaire des risques d'inondation s'est achevée en décembre 2011, la phase de sélection 

des territoires ¨ risques d'inondation (TRI) s'est poursuivie et lôarr°t® du pr®fet coordonnateur de bassin a 

été pris le 12 décembre 2012. 

Théza fait partie du TRI « Perpignan-Saint Cyprien ». Un Plan de Gestion des Risques dôInondation 

(PGRI) a ®t® ®labor® ¨ lô®chelle du bassin Rh¹ne-Méditerranée. 

En parall¯le ¨ lô®laboration de ce plan de gestion, des stratégies locales de gestion des risques 

dôinondation seront ®labor®es pour chaque TRI. Elles alimenteront le contenu du plan de gestion et 

permettront une mise en îuvre de celui-ci adaptée aux spécificités de chaque TRI. 

Le PGRI a été approuvé le 22 d®cembre 2015, ¨ lô®chelle du bassin Rh¹ne-Méditerranée, suite à un 

premier travail de cartographie, dites « cartographies Directive inondation », réalisées par les services de 

lôEtat puis partag® avec les acteurs du Territoire avant dô°tre approuv® par le préfet coordinateur de 

bassin le 1
er

 août 2014. 

Le PGRI définit les objectifs de réduction des conséquences négatives des inondations sur les enjeux 

humains, ®conomiques, environnementaux et patrimoniaux et les mesures ¨ mettre en îuvre pour les 

atteindre. En termes dôurbanisme, il sôagit de : 

× £viter dôaggraver la vuln®rabilit® en orientant le d®veloppement urbain en dehors des zones à 

risque, 

× Valoriser les zones inondables et les espaces littoraux naturels, 

× Préserver les champs dôexpansion des crues, 

× Limiter le ruissellement à la source. 

Les objectifs du  PGRI sont opposables aux documents dôurbanisme, dans un rapport de compatibilit®. 

Les dispositions des Strat®gies Locales ne sont pas opposables aux documents dôurbanisme. 

La cartographie du TRI de « Perpignan -Saint-Cyprien » apporte un approfondissement et une 

harmonisation de la connaissance sur les surfaces inondables et les risques pour les débordements de 

certains cours dôeau pour plusieurs types dô®v®nements. Il sôagit dôune cartographie partielle qui ne prend 

pas en compte tous les cours dôeau du TRI, et qui nôa pas vocation ¨ se substituer aux cartes dôal®a des 

PPRi. (Plan de Prévention du Risque inondation). 

Théza est concernée par le risque de débordement du Réart (secteur n°4 et n°5). Les cartes suivantes 

correspondent aux cartes du TRI sur le territoire thézanais. 
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Théza 
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Théza 
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2. RISQUE SISMIQUE 
La France dispose depuis le 24 octobre 2010 dôun nouveau zonage sismique. Il est entré en vigueur à 

compter du 1
er

 mai 2011. Lôévolution des connaissances scientifiques a en effet engendré une 

réévaluation de lôaléa sismique. Ce nouveau zonage permet également une harmonisation des normes 

françaises avec celles des autres pays européens, par lôapplication de règles de construction 

parasismique dites règles Euro code 8. 

Le territoire national est ainsi divisé en 5 zones de sismicité, allant de 1 (zone dôaléa très faible) à 5 (zone 

dôaléa fort). 

Le département des Pyrénées-Orientales est ainsi concerné par des aléas de type « 3 zone de sismicité 

modérée » et « 4 zone de sismicité moyenne ». 

Dans la nouvelle carte, la commune de Théza est classée en zone de risque sismique modéré. Cette 

réglementation sôappliquera aux nouveaux bâtiments et aux bâtiments anciens dans des conditions 

particulières. Les règles de construction parasismique sont des dispositions constructives dont 

lôapplication relève de la responsabilité des maîtres dôîuvres et ma´tres dôouvrages. Lôensemble des 

dispositions relatives à cette modification sont contenues dans : 

- le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique qui modifie la 

typologie de classification du risque, 

- le décret 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant sur la délimitation des zones de sismicité du 

territoire français, 

- l'arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique 

applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal ». 

- Lôarr°t® du 24 janvier 2011 fixant les r¯gles parasismiques applicables ¨ certaines installations 

classées. 
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2.1 DECRET 2010-1254 DU 22 OCTOBRE 2010 
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2.2 DECRET 2010-1255 DU 22 OCTOBRE 2010 
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